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En principe oui.

Le permis de location est obligatoire pour les “logements collectifs” qui :

sont mis en location comme résidence principale,
ou sont occupés par des étudiants.

Les colocations peuvent être des logements collectifs.

Il ne faut pas de permis de location si :

La colocation :
se trouve dans l'immeuble où le propriétaire vit ;
et elle n'abrite pas plus de 2 logements loués et 4 locataires.

ou

La colocation :
se trouve dans un logement de type unifamilial;
et elle n'abrite pas plus de 4 adultes;
et il n'y a qu'un seul contrat de bail pour tous les locataires.

A titre d'exemple: si Madame X loue les 2 chambres du rez-de-chaussée à A et à B, elle ne doit pas demander de
permis de location. Par contre, si le logement A abrite une famille de 3 personnes et le logement B une famille de 2
personnes, Madame X doit obtenir un permis de location. Madame X doit aussi demander un permis de location si elle
loue 3 logements.

Les habitations légères (RW) mises en location doivent aussi avoir un permis de location. Ce permis est obligatoire.
Voyez notre fiche Pour quels logements le permis de location est-il nécessaire (Wallonie) ?

Qui doit demander le permis de location ?

Le permis doit être demandé par la personne qui met le logement en location, c'est-à-dire, celle qui signe le contrat de
bail. Cela peut être le propriétaire, le gérant, l'agence immobilière, etc.

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 1,6°, et 9 à 13 du Code wallon de l'habitation durable

Arrêté du Gouvernement wallon du 3 juin 2004 relatif au permis de location.

Les références légales

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/habitation-legeresshabitations-legeressshabitat-leger
https://www.droitsquotidiens.be/fr/question/pour-quels-logements-le-permis-de-location-est-il-necessaire-wallonie-0?o=1051
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1998102939&table_name=loi
https://wallex.wallonie.be/eli/arrete/2004/06/03/2004202812/2021/06/01


Aucun document type lié.

https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr

	Faut-il un permis de location pour une colocation (Wallonie)?
	Pour plus d’informations vous pouvez consulter :


